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ANGLETERRE- —Londres, le 17 mai.
I jnande de St-Pétersbourg que lorfi Durham a fait au cabinet rp33é 
iiivertures au suiet de la capture dy vaisseau anglais le Vixen, et 
Iles ont été très-amicalement accueillies par le cabinet qui y a ré
lu d'une manière sqtisfesaute, oq en conclut que celte affaiie es| 
• ainsi dire arrangée.

FRANCE- PARIS , LE 18 MAI.
ta chambre des pairs discute depuis deux jours une des questions les 

plus graves qui lui ait élé soumise depuis long-temps. Cette question a 
jjlpsoulevée par le projet de loi relatif à l'organisation et aux formes de 
procédure de la cour des pairs. Dans la législation actuelle, la chambre 
Scs pairs né se constitue en cour de justice que sur une ordonnance royale, 
et sur la nomination faite par le ministère d’un procureur génér al chargé 
de soutenir l'accusation Ainsi le ministère peut à son gré évoquer un at
tentat devant la cour des pairs, op lut laisser suivre le cours de tp justice 
ordinaire C’est Ce qui est arr ivé ppur l'affairé du 3" octohrp, qite'le ca
binet du 6 septembre a abandonnée au jury de Strasbourg au fieu d’en 
saisir la cour des pairs.

La commission désignée parla chambre des pairs a voulu bouleverser 
pet ordre de choses en 'joutant une disposition d’après laquelle la chapi
tre pourrait être constituée en cour de justice par son présidenÇ, ef »e 
saisir elte-inéine d'un crime de sa compétence , dans le cas où la coqronne 
négligerait de l’en saisir.

Les ministres se sont vivement éinqs de cette prétention de lacham- 
bre viagère, qui tendr ait à la rendre tout a-lait indépendante de l’ac
tion du gouvernement dans l’exercice de sa juridiction. M. Mop- 
talivet a vivement combattu l’amendement de la cpmpiission et il 
est parvenu à le faire renvoyer à un nouvel examen de la cqm- 
mission.

— M. Haumann a été noiRR)é président de la commission (jq cljp1 
min de Paris à la frontière de Belgique; M Dubois (de la Loire-Iri- 
féricure)a été nommé secrétaire. Cette commission a tenu une longue 
séance aujourd'hui. Elle a approuvé le projet de loi qui autorise le 
traité du ministre du commerce et des travaux publics avec M, 
poçkerill,

— On attend ces jours-ci M. Charles de Brouckere à Paris. Son voyage 
■ rapport au chemin le fer de Paris à Bruxelles.

—■ Le Moniteur publie une ordonnance qui autorise l'impoftatjorj en 
franchise de droits des foulards ect us, à charge d’être réexportés ou mis 
en entrei ôt dans le délai de 3 mois.

.—■ MM. Fabi, secrétaire, Gourgaud et Colbert aides de-camp du roi , 
ft Bernard, ministre de la guerre, tant en leur nom qu’en celui de 20 au
tre» individus, ont présenté a la chapibre des d^pülés une pétition par 
laquelle Ils demandent qu’on le ui ; a je une somme de 2 millions, qufils 
annoncent leur avoir été donné en I Hi 4 par Napolépn. Ils allêgùentque 
par an traité du t< avril i8(5 passé en Autriche, la Russie, la Prusse 
llàinp part et les envoyés de Napoléon d'autre part , il fut stipulé que 
(empereur Napoléon pourrait avant de s'embarqner pour Prie d’Elbe , 
déposer d’un capital de deux milljons, à distribueren gratitications 
parmi les personnes qu’ii désignerait. Les pétitionnaires affirmenj que 
t'est sup eux qu’ont porté les largesses Je l'empereur ; que si le proité 
a’aété sjgné par aucun plénitotentiaire agissant au nom de la France , 
il a dp moins été ratifié par les membres du gouvernement pipyisotre. 
Cette pétition est accompagnée d'une conspltation de 3 avocats, entête 
eit M. Dupin, président de la chambre des députés.

— Le conseil municipal de Paris a voté un million pour les fiîte? nue
la ville doit donner à l’occasion du mariage du prince royal, *

— Il est question de grandes mesures politiques au sujet de l’Espagnp. 
Pu parle de projets qui ne se réaliseraient qu’après les fêtes du mariage , 
al qui donneraient raison à la politique que M Thiers voulait faire pré
valoir, et dont l’insuccès amena sa retraite au mois de septembre der
ber. Ce qui est certain , c'est que déjà le traité de la quadruple alliance 
f vxécute de la manière la plus complète , et que la frontière est aujour- 
Maui entièrement fermée à toute pspèce d’exportation. Une ordonnance 
apêctale vient d’êti’è affichée à Bayonne et sur toute la ligne pour cqnsjj. 
crCr Cette prohibition.
~ On annonce aujourd'hui que M. Aguado a consenti à reprendre les 

jtégociatioris pour un nouvel emprunt espagnol. Il avancerait 250 mil
lions de francs au gouvernement espagnol , sur les revenus de Cuba , 
fflitoiino et des îles Philippines, qui lui seront abandonnées à titre de 
tambour sèment L’Angleterre accorderait la garantie de la possèssiop 
des îles à la reine d’Espagne, la Franpe refusant de »engager. L’agent 
™ gouvernement espagnol , M Marliani , a, dit-on, obtenu l'assenlj- 
"e,1‘ de lord Palmerstun à cet arrangement et on l'attendait hier à Lan- 
‘tes pour signer , sceller et remettre ce traité financier.

Le général Bugeaud est m insurrection ouverte contre les jpjpnc- 
Poiis clu gouvernement. Il vient d'écrire au ministre de ta guerre que les 
' mes intempestives du général panieraont à Abd-el-Kader ont détruit 
"oies ses espérances d’arrangement avec l’émir qui -est devenu plus 

'géant. Le général Bugeaud ya se mettre eh. campagne malgré les or- 
Jes <*“ général Danrejnont et malgré le retard qu’on a misa lui en- 

yer les objets nécessaires à son expédition Nous verrons ce qu'il ad- 
qudqa de ce conflit.

AFFAIRES lHESIîAGNE.
ï,^n^0n‘te“r Pub*‘c les dépêches téjégrapjjiques suivantes de

le ■ , Le 17 mai , il heures et d< mie.
' S^neral commandant la ?o* divisiop. militaire , -à M le ministre de 

j , la guerre.
5Ve_ général Evans a attaqué , à midi , Irun , qui sé défendait ce jpntin 
Une jC. ,arnem<,nt. i es redoptes ne sont pas encore enlevées ; c’est 
Sir n* 1^ désespérée, toutes lés issues étant fermées aux carjistes. 
fu i * demande d’Evans de recevoir ses blessés, j’ai envoyé des chi- 
lir l'e ma division; j’ai établi une ambulance, et j’ai fait par- 
îï Bida™1"’6 Un “'“êP" d'ajfibulânce. Les blessés sont transportés par
MrL'n^a"t élait le 15 vers patella ; Irribaren à Puente de la Beyna , en 

cation avec Logrftnp et Vitloria. 4 * ? '
Eva i ■ . A i heure.

ïemen|S sortî‘'lesfemmes etlesehfaps. La défense continue yi-
■ Espartero occupe Ernani.

•J)e . t7 mai 1837, 5 heures du soir,
"lune" »' i ^eures > les Anglais ont enlevé les redoutes, la maison cora- 
P°Uvoir t*CU* l*crs <Urun< Treize pièces d'artillerie sont en leur
"°Ma|s' ^ *a feCnraman,dation d'EVans de faire des prisonnier« , les 
l'ne exaspérés de celle défense violente, ne fopt pas de quartier. 

’enuine seuleiqent ppt été conduits au,... (Interrompu par |a

— Le gouvernement a reçu la dépêche télégraphique suivante , de 
Bayonne , le (6 mai, à (j heures :

« L’infant était, le H au malin, avec 4 escadrons devant Huarte 
Araquil : M bataillons et 9 pièces d’artillerie occupaient Echarryet 
Arbizu. Le vice-roi était le même jour à Puente-la Rt yna , informé 
du mouvement de l’infant et en communication avec le général Sue- 
rens à-Logrono.

« Le 15 , Espartero était maître d’Astigarraga , d’Ernani , d’Urieta et 
d’Andoain.Il a été prévenu que le corps chrlstinos de Vittoria avait forcé 
le passage d’Arlaban.

o Aujourd’hui, le général Evans marche sur Irun , où la garnison’, 
d’Oyarzum s’egt repliée. Les çhrîstinos paraissent sur les hauteurs 
entre Oyarzun et Irun. Les redoutes carlistes font feu. Nos troupes 
son) sqr toute (aligne pour protéger sur notre territoire et recevoir les 
réfugiés

— L'Estafette du 10 qnnonce qq’une dépêche arrivée par voie extra
ordinaire à Madrid a porté la nouvelle que le général Orara a repris Lar- 
tavieja : l’ennemi aurait perdu, d’api ès ce journal , un grand nombre de 
Inès et blessé«, et aurait laissé au pouvoir d’Oraa 6 à 700 prisonniers çt 
des effets militaires.

la construction du chemip de fer de Gand à Lille. Deux amende* 
mens ont été présentés ; l un par les' dépqtés du Huinaut , qui de
mandent que cette nouvelle communication ne reçoive un cdmihen- 
cement d’exéention que lorsque l’embranchement sur le Hainaut auraque lorsque remnraneuement sur le Hainaut auiq 
élé mis en construction ou adjugé; le second par M. A. Rodenbach , 
qui demande qn embranchement sur Roulers , par Ingelinunster et' 

segheni.
La discussion a été renvoyée à demain 10 heures.

BELGIQUE-
BRUXELLES , LE 19 MAL

Affairç.de MM. de Paepe , Pastpder et Limauge.
Audience du i9 mai. — Aujourcf’hui Me Vanhulst a con

tinué et terminé sa plaidoirie pour M. Pasquier. Le tribu
nal a ensuite, entendu M” Orst, pour M. Limauge, la répli que 
du ministère public contre Depaepe ; M8 Spinuael a répliqué 
au ministère public.

Le tribunal a renvoyé à demain le pfonoqcé dq juge
ment.

— L. M, doivent se rendre à Eontaineb'eau pour assister 
au ipariage du duc d'Orléans. La reiqe partira de Laecken le 
24 mai, et le rpi le 27.

— On assure que le colonel Del baye, commandant 
le 5e. régiment , est promu au grade de général de 
brigade.

— Le régiment des grenadiers et voltigeurs d’élite s’or
ganise activement. Voici quelques nominations déjà faites ; 
MM. le colonel Lpix , du 8® est nommé en la même qualité 
pour le régimept des grenadiers et voltigeurs ; Servais , capi- 
taine-adjudant-majqr du 8e. 4 est nommé major ; Je capi
taine quartier-maître Olinger, jdein ; Haussons, major du 
de-, idem ; Finez, du 2e. , idem; le lieutenant-colonel Di la- 
morte, commandant le Ile., id.

— Il vient de se former à Hornu , upe société en com
mandite par actions, sous la raison sociale de Ad. M(irousé~ 
Wins et Cornp,, pour la fabrication de toute espèce de pou
dre à tirer, soit, de mine, soit de guerre. Le fonds capital 
de la Société est fixé à fr. qoo.ooo, productif d'un intérêt de 
6 p. c. l’an , et divisé en 200 actions de loqq fis. chacune.

— La Société Ffationalç vient de faire l'acquisition de l’an
cien domaine du prieuré de Sept-Foiitaines , pour y établir 
une nouvelle verrerie.

— l.e voyageur qui s’est brûlé la cervelle avant hier à la 
Croix-Blancfiçt, se nomme Emile Hasard, âgé de 2cJ ans , de 
Journay.

— On écrit de Boulognpsur nier:
■ Quoique les navires belges ne jouissent pas ici du pri

vilège accordé aux bâti me iis anglais, privilège existant eu 
vertu d'un traité de réciprocité qui les dispense de la sur
taxe , néanmoins j’ai la satisfaction de vous annoncer qu'un 
navire belge , en ta e en reiâcffe eu t83ß, a été exemple de 
tqus droits, grâce aux démarches actjves du ppfisul belge , 
M: Adam.

Dans la séance dh senal dffiier, i| a ^té fait des rapports sur qn gj-and 
nombre de projets de loi renvoyés a cette assemblée par la chain bre 
des représentons. Ils concluent tous à l’adoption.

M. le général de Loo£ a écrit pour soumettre à l’assemblée la question 
de savoir si sa promotion donne lieu à sa réélection comme sénateur. .

Le Sénat s’en1 occupera demain.
M.-le baron Dubois présente le rapport de la commission chargée de 

l’examen du projet de loi sur la sortie des os. Ce rapport conclut à 
^adoption.

L’assemblée a ensuite adopté les projets sur le crédit pour le service de 
santé et la réciprocité en matiçre de succession.

M. le ministre de la guerre a djt qu’il y aura au mois d’août une ses
sion extraordinaire pour voter les budjetsde 1838.

La chambre des représentai a adopté aujourd'hui un projet de loi 
relatif à une nouvelle délimitation des communes du canton de Chi- 
may,

Mie s’est enspjte occupée de ]a proposition de M. Dumortier, re
lative aux eprnthissaires de distriet ainsi conçue, après (a suppres
sion çjemandée par la commission et consentie par l'auteur , de 
l'efclusion relative aux gguyprneurs :

• Tout commissaire de district, élu membre de l'une ou de l’autre 
chambre, par le district ou Tun des districts où il exerce ses fonc
tions, devra opter entre ces fonctions et lpmandat de représentant ou dp 
sénateur. >

Ce projet a été adopté par 43 voix contre 42.
Deux motions d’ordre ont été faites ; ('fine par M. A Rodenbach , rela

tivement au timbre des journaux M. le rainistre des finances a annoncé 
qu’il présenterait une loi à cet égard ; la seconde, faite par M. Gendebien, 
avait pour objet d’allouer au gouvernement un crédit de 300,000 trancs , 
afin de Venir au secours des victimes de ta révolution , ce crédit n’ayant 
été supprimé au budget de 1837, flue 4a,,s ^a prévision que la loi 
sur les indemnités serait votée dans le cours de la'-session. M. le 
ministre des travaux publics a déclaré que ce crédit serait demandé, 
si la Joi sur les indemnités n’était pas votée dans la session extraor- 
dinaire d’pté.

La cbâiobiO à'_comi)reuéé la discussion du projet de joi relatif à

Bruxelles i9 mai (trois heures). — L’abondance des nouvelles impor
tantes et la hausse de Paris devaient naturellement agiter les spécula- 
teurs en fonds espagnols. L’actif a gagné près d’un pour cent depuis 
hier aq soir, ouvert à 25 i;8 , il est monté à 25 t[2 pour fléchir d’un 
qpart , piais apièslacote, on tenait le cours au comptant à 25 5|8 
argent. I-interruption de la dernière dépêche télégraphique donnait 
lieu à beaucoup de commentaires. Société-Générale émission de Pari?
( 555 P. Actions réunies toj (|2. Chose extraordinaire, tous les fonds 
sans exception ont été officiellement cotés. On s’entretenait avec stupeur 
d’up sinistre dans la spéculation des huiles.

Marché des huiles et graines. L’huile de Ça'qa ayec peu d’affaire; graine 
dp colza et de lin asse? offertes ; les tourteaux sans var iations.

Aflvers, deux heures. Ardoin 25 1(4 1(2 A 3(4 P,

LIEGE, LE 20 MAL
DES tJUOGUAlNE^ ELECTIONS-

Le parti libéral, qui naguère encore marchai! comme uq 
seul homme, s'est bien décidément fractionné en hanquistes 
et en auti banqqistes. Sans contredit, ces derniers soiit les 
plus nombreux; mais il ne faut pas se dissimuler que si l’on 
a égard à ce qui constitue la force açtive des partis, les 
banqnistes né soient devenus aujourd'hui trps-puissans. Leurs 
adhérens sont d’abord liés entr’eux par des chances de for- 
tuue. Qu’ils soient maîtres pendant un seul jour, et ils attrj* 
gnent le but.,.. On doit donc s’attendre à les voir rechercher 
le succès, par tous les moyens possibles et avec Fénergie que 
donne I'iuteipj; personnel ; car ici, c'est ce genre d’intérêt qui 
se trouve en jeu, il ne fauj. point l’oublier. Il faut encore te 
reconnaître, les banquistes out su depuis quelque teqips se 
faire des amis dans les chambres, dans l'administration , et 
au-d-hors dans une classe nombreuse de capitalistes et d’iu» 
dnstricjs qu'ils se sont associés. Dans notre province, la haute 
finance uè pompte peut être point beaucoup de partisans; 
tuais on dit qu’il n’en est pas de mêipe dans la province du 
Hainaut, où la banque gagne chaque jour du terrain. Enfin , 
ou peut voir que les secours de la presse quotidienne ne lui 
font pas (aule.

La viyacilé de la polémique des journaux prouve as9e^ 
combien la lutte est sérieuse , et la division profonde entre les 
deux fractions du pari' libéral.

Nous touchons à l’époque du renouvellement des cham
bres; cette époque sera t elle celle d’un rapprochement,'d’une 
trpve entre les parties belligérant!s? FeronLelles alliance 2 
Combattront-elles, sou? lé nipme drapeau, les prétentions du 
parti catholique, dans l’arène électorale qui va s’ouvrir? La 
question est grave et sera probablement examinée avec'cons- 
cience, dans les provinces cjui sont appelées à l'exercice dq 
drpit de suffrage.

Beaucoup de gens croyent que le parti libéral assurerait son 
succès, en s’alliant avec la haute finance. « Les banques ,
» disent-ils, ont de nombreux partisans dans les campagnes , 
u où l'industrie s’est considérablement étendue depuis plu- 
« sieqrs années, et leur infiuence suffirait pour annuler celle 
n que le part} catbo(ique exerce eu dehors des villes. Cette 
b seule circonstance est un gage de succès. «

Nous ne sommes pqint de cet avis, eten pen de mots, 
yoici nos rgisons,que nous avons déjà fait pressentir. Quelle 
serait d’abord la çondiljou d'une ajjiah.ee entre la banque et le 
parti libéral ? La première serait, sans aucun doute , [e par
tage du prix de la lutte, c'est à-dire le renforcement des 
hoimqes d’argent ilans le sein de la représentation nationale , 
oij ils sont déjà p|us puissqus rju’on ne je pense générale
ment (i) , et alors le jour ne serait peuLêt.re pas éloigné où 
la Belgique se révejllerait avec une majorité législative votant 
eu faveur,de la haute finance, comme jadis le? trois cents de 
M. de Villèle.

Selon nous , cette conside’rafion est de nature à alarmer 
tout ce qui dans l'indpstrie est resté étranger aux opérations 
des banques. Si donc le parti libéral leur donnait la main , de 
nombreuses défections seraient à craindre : pour dix voix 
qu'il gagnerait à son alliance, jl risquerait d’en perdre cent 
parmi ceux qui veulent 1 indépendance de l'industrie et crai
gnent le monopole.

Le parti libéral et la banque semblent s accorder sur un 
point : la réforme de la loi électorale. Mais, sous ce point de 
vue même, l’alliance serait encorp imprudente e|majtpifen- 
due , par la raison que nous venons de dire ; il se préparerait 
une scission nouvelle dans le parti libéral, qui donnerait 
ain?i une nouvelle chance de succès à ses adversaires.

En tout étaf de cause, l'arrivée dans les chambres d'hom 
mes progressifs, et nous entendons par là des hommes sa'.

(I) Lisey ® cette occasion les statuts des sociétés industrielles , et you» 
trouverez parmi les commissaires , les -administrateurs, un grand nom
bre de noms appartenant au sénat et à la chambre. Nous rie voulons

i pas dire que tous soient dévoués aux banques ; mais les lois sont faites
j en défiance de»: hommes. .• * '



ï,ü rßWHQtft! ?**>

<chant concilier ..Je progrès- avec la sécurité et 1 ordre, nous 
Paraît un résultat inévitable du cours naturel dès choses. Aussi 
Personne necroil plus sérieusement aujout d hui au danger de la 
domination d’un parti réellement rétrograde ; c’est là une 
sorte de Croquemitainc qui ne fait plus peur à personne. 
On ne peut même faire une halte, il faut que la socie'té mar
che ; son pas peut paraître trop Lnt aux hommes pressai,' 
comme les appelle Brougham; mais là n’est point le danger 
-■véritable; le danger’serait dans le triomphe des gens qui 
visent au monopole , et nous le répéterons , ceux-là , ils n’ont 
besoin, pour accomplir leur tâche, que d’uu seul jour de 
pouvoir.

Dans cette position, le parti libéral a un écueil à éviter. Les 
élections ont lieu d’ici à peu de jours. Beaucoup de candidats 
ne manqueront pas de lui dire : « Nous sommes pour la ré
forme électorale. « Mais nous espérons que ce passepoil ne 
suffira pas , et que; pour obtenir les suffi âge s des lil ei aux , il 
faudra sc déclarer aussi jsour la coivci s’cliloii des garantes 
qui assurent la liberté de 1 industrie et du travail.

Depuis plus d'un siècle , il existe à Paris une Société, connue sous 
te f.om de Basoche, composée de jeunes avocats et -desiinée a les ha
bituer aux devoirs de leur profession. Pour atteindre ce but , la So
ciété forme un tribunal, où chacun remplit à son tour les fonctions de 
piésidrnt, de juge , de procureur du roi, degrelücr et d avocat. lin 1816, 
M,! Bollefroid, revenant de Paris, organisa une semblable Société à Liège.; 
elle sc réunissait tous les samedis., au local delà seconde chambre, à 
la cour d’appel. Jusqu'en >832 , cette Société continua à se réunir; mais 
à cette époque, ou crut necessaire de modifier le réglement. .Tu,que ià , 
la Basoche s’était bornée à se constituer -en tribunal et à discuter des 
questions de droit ; il fut résolu qu’elle établirait également des conféion
ces , où Ion débattrait des. questions politiques, et qu’elle formerait 
en outre un bureau de consultations gratuites au profit de la classe 

_ Mau In sùiùeté ne survécut nas lone-teinns à ces cliin-

avoeats, aesireux ue s exercer uac, un ucu parole, essay.......
faire revivre cette utile institution. Ayant obtenu l’autorisation de 
sc réunir dans une salle du tribunal de première instance, ils se 
sont assemblés bier pour la premiere fois, et-se sont définitivement 
constitués en Société, eu adoptant, sauf quelques modifications , le îé- 
gtement tel qu’pl avait été fait en 1816.'

M* Zoude a été élu président , M" Jacobs secrétaire, et Ma Briard
trésorier. — Nous engageons beaucoup ceux qui font partie de la So
ciété , à persévérer dans leurs bonnes intentions , persuadés qu’ils eu ob- 

.-tiendront les plus heureux résultats.

IjM. Moreau ,■ entrepreneur du pont de la Boverie, vient de -mourir 
à la suite , dit-c-n , d’un refroidissement qu’il avait gagné dans son 
dernier voyage à Bruxelles, lorsque lu chute des ceigeli rendit les 
communications' impraticables, et força la diligence dans laquelle il se 
'trouvait, à s’arrêter à Orcye pendant plusieurs jours. .

On se rappelle que vers la même époque, M. Simons, ingenieur en 
chef du chemin de fer, dut aux mêmes, causes, une .maladie dont.il a 
failli mourir. ., . ,

.—Une tentative de meurtre a t'ti commise pendant la nuit 
du.7 au 8 mai, par Grégoire Dubois , ue Ville eh Ht s baye , 
sur sa b lie-soeur, tpi il devait époiiser. A. la suite cl une al
tercation plus ou moins vive, il lui a porté a la gorge in 
coup de rasoir» La Iplessure , quo’squ âssc? profonde , «e parait 
heureusement pas bien dangereuse. On (lit que cet houime ne 
jouit pas th- la plénitude dé ses facultés intellectuelles': en 
attendant, il a-e'ie' arrête' et la justice instruit. _ ^ .,

— On parle d’un vaste établissement industrielle L ege, 
qui vient défaire l’objet d’une société ini-lrançaise et mi- 
iic(ge , établie sons le patronage de la Banque de Belgique.

— Un nouvel opéra de notre compatriote Grisar, est sur 
le point d’etre joué à Paris. Il est intitule l An JMi'llè.

La vide de Huy vient d’inviter toutes les sociétés de ■mu
sique du royaume, à prendre paît à un concours d'har
monie, qui aura lieu le iticrcrédi'16 août l8o7 , l occa
sion de, la fête septennale. Nous allons-faire connaître les 
principales dispositions du programme, ainsi que du regle
ment arrêté par la commission directrice • composée île 
MAL N. Dclhaise, directeur, Rome, U. Mansion, Ch. G - 
din , A.Thiry , Thyrion , A. Mansion, Th. Dautrcbande , se
crétaire.

Les sociétés seront divisées en deux classes ; Sociétés des 
villes de premier rang, dont la population s’élève ’a i >,000 
âmes et au dessus , sociétés des villes.de deuxième rang , dont 
la population est au-dessousde i 5,000 âmes.

ïi sera de'cerne' aux vainqueurs les prix suivans; savoir : 
Aux sociétés des villes de premier rang, pour premier prix ; 
Une médaille en or de 300 fraoes. Pour second prix : Une 
idem de 1.60 francs. Aux sociétés des villes de second rang, 
pour premier prix; Une médaille en or de-troo francs,-Pour 
second prix : Une idem de 150 franes.

"Indépendamment de ces prix, il sera décerné une me
daille en' or de 8Ó francs h la société la plus éloignée de 
Iluy, d’après sa distance en suivant la grand route la plus 
directe. "{

: Les morceaux à exécuter sont ; l°. Une ouverture. 2 . Un 
air varié pour plusieurs iustrumens solo. 3°. Un morceau à 
leur choix.

Toute société qui voudra concourir , devra en donner 
avis au collège des bourgmestre et échevins avant le 1 5 juillet 
prochain, en y joignant une liste nominati ve des membres ellec- 
Iifs, composant leur corps de musique , dûment certiliée par 
l’autorité Communale. Aucun membre exécutant ne sera 
admis à concourir , s’il ne se trouve porté sur la liste sus
mentionnée et s'il ne.demeure depuis trois mois-dans la ville 
concurrente.

‘Voici quelques extraits du reglement :
Le jour du concours toutes les sociétés de musique feront 

leur entrée en ville à neuf in ures du matin. — La Société 
d’Harmonie de Huy , ouvrira le concours. Les musiques des 
villes de deuxième rang commenceront ensuite, et apies , 
tes villes de premier rang.

Le jury fera connaître, son jugement ; immédiatement 
api ès le concours , elle lendemain à onze heures du matin , 
le collège des bourgmestre et échevins distribueia les prix 
aux sociétés victorieuses , au lieu meme du concours.

tîOll
commissaire de district clans le ressort de leur administration :

La commission n’a pas hésité à reconnaître cju7il est à désirer, dans 
l'intérêt général, dans l’intéict bien entendu dn pays et du gouverne
ur.,,! lui même, que le nombre des representans placés à la télé d’un 
district ne s’accroisse point, et qu’il est urgent que l’ou ait içcours à u

moyen quelconque pour prévenir cet inconvénient qui semble immi
nent , inévitable. Trois membres fussent préféré une mesure-admims- j 
rativtv; ils trouvent du danger à toucher à la loi élcctoi ale., ils regar- i 
dent le projet de loi comme présentant ries imperfections que Ion evi- j 
teroit facilement, si l’on sYn rapportait a une décision du gouvernement 
Les quaire antres membres ont adopté;lincompatibilité , tu tant qu elle 
concerne les commissaires de district : car q-tiant aux .g|uvu nom s de 
.province /Ta commission a décidé , par six voix.contreune, qn il n y avait 
pas à leur égard les mêmes raisons dinconijiatibilité que pour les com
missaires de district; d’abord i‘ n’y a que 9.gouverneurs'; tandis que 
l’on compte dans le royaume quarante-quatre commissaires de district; 
en second lieu f leurs rapports avec les fonctionnaires communaux, soüt
loin d’être aussi fréquens, aussi immétliats.

Trois membres de la commission ont également adopte la seconde 
disposition du projet, tandis que quatre se sont abstenus ; ^non pas 
qu’ils voulussent repouster l'exception proposée en faveur de ceux 
ae r.os collègues qui sont commissaires de district, mas deux, 
parce qu’-une semblable disposition, qui est toute, pci-son nulle , leur 
paraissait ne pas trouver convenablement^ sa pi »ce dans unu loi, 
deux parce qu’ils ne se regardaient pas comme suffisamment éclairés.

Je dois encore‘faire connaître à la chambre qu’un membre^ avaibpro- 
posé détendre le sens delà seconde disposition du projet, de telle ma
nure que les commissaires de^distnot qui sont actuellement membres de 
l’une des deux chambres, eussent pu indifféremment ê reélus dans tout 
le royaume, et alors même qu’ils-auraient cesse pendant un .certain 
temps de faire partie du pouvoir legislatif. Cette proposition a été rejetée 
par six voix contre une.

Voici les majorations et les allocutions nouvelles qui ont ' 
été adoptées par la députation permanente du conseil pro
vincial et que nous avons promises hier:

Le sous chef du bureau du secrétariat pour lequel I- 
conseil communal avait voté J,5oo et qui ne jouissait que de 
800 fr. aura 1,200 fr.

Le chef du bureau de U police qui n’avait que l,5oo fr. aura 
comme les chefs des autres bureaux 1,800 fr.

Le vérifieataur de la comptabilité, dont nous avons parle' 
dans notre numéro d’hier, aura 1,800 fr.

Le bureau militaire et la police auront chacun un expe' 
ditionnaire , le Ter payé à raison de 3ou fr, et le second à 
raison de 200 : la députation provinciale a retranché 100 fr. 
à ce dernier.

Un expéditionnaire dessinateur attaché au bureau des tra 
vaux publics, emploi nouveau , aura 800 fr, au üeci de 1,000 
.que lui avait accordés le conseil coimnumiL.

Le commissaire adjoint au quartier du Sud, emploi nou
veau, aura 1,200 francs, ainsi que l’a proposé le -■conseK 
cOinminial.

Le traitement de MM. DeTiiartcau et Falisse , régent d>- 
langue française et d’arithmétique au college, est aitgfuenlé 
de 3oo fr. chacun. • '

Celui «du professeur d’algèbre, physique et -chimie , de 57O, 
ce qui le porte à 2,<»5o.

Un crédit de ! ,000 fr. a été alloué pour achat d’in-tru- 
nieus de phyrique , nécessaires aux dé mou .si ratio ns de 
M. Bosset; jusqu'aujourd'hui il n’avait rien été alloué à. 
cet effet.

L’allocation pour prix aux élèves du college qui n’était 
que de 600,est portée à 800.

Le traitement du professeur de ciselure-*, ‘fixe d abord à
2.000 sera de 2,5oo.

Les inslitafeurset les sous-maîtres auront, h-s premiers 200 
fr.en pies, et 1rs seconds 97 fr., c’est-à-dire, les uns 1,^00 fr,, 
et lés autres9.3à fr<

L’école du Nord aura un secondant de plus.
Les institutrices auront une majoration do-traitement de 

5g 26, et les sons maîtresses de-a-3 80.
25o fr. sont alloués comme prix annuels aux eiifans;des 

écoles gardiennes : c’est un nouvel article.
L’école primaire de Sie. Walburge jouira d’un subside de 

3oo fr., tandis que les années précédentes il 11 était que 
de 200 fr.

Le subside du conservatoire royal de musique sera de
12.000 fr. : jusqu’en tSïy cet établissement n avait obten-u de 
la ville que fr.'8465 60 c.

L’école vétérinaire aura 3ooo fr.
Chacun des deux juges de paix aura une-indemnité’ de 

5oo francs.
Le sieur Simon , ancien inspecteur de police , dont la 

gratification 11’avait été admise qu à 3oo frs. , en aura une 
de 425 *■ frs.

Mille francs sont-accordés pour achat de boites de secours 
aux noyés et récompenses pécuniaires.

L’indemnité de logement aux surveillantes des écoles gar
diennes des quartiers xle l'Est et de 1 Ouest ( 200 francs ) est 
approuvée.

L’autorité provinciale a maintenu la somme de 19,000 fis. 
nécessaire pour couler en bronze la statue de Grétry.

Les subsides :
Au jeane Mouami , élève de la fondation d’Arcliis , fr. 3oo 
Au jeune Nissen , élève de l’académie de dessin, 200
Au jeune Deporter , id. id. , 3oo
Au sieur Flesch , doreur sur métaux., 5oo

sont accordés.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 19 mal — Abstins : MM, Piercot, fc’leussu fit Déliassé.
Le procès-verbal est lu et approuvé. _ .
M. Sansc, üirecteur du spectacle , adressr une réclamation contre la 

décision delà députation permanente,qui rejette l’indemnité de 11)00 fr. 
qui lui avait été accordée par le conseil communal.

M. -Yiellevoie demande que sor .traitement lui soit paye à partir de 
fapprobalion desa nomination par le ministre de l'intérieur.

Due décision du.ministre tie l'.intérïeur rejelte de nouveau la demaitde 
de Padininistraliori communale, tendante à obtenir une majoration de 
traitement en faveur des huit instituteurs des écoles gratuites.

M. Bistexhe demande que le programme du concours pour la chaire 
de ciselure à l’acadénne| soit soumis à l’avis d'artbtes ciseleurs, soit 
de Liège, soit de toute autre ville du royaume. .

L’ordre du jour est prononcé à funanirnté des membres.presens,
M. Tombeur propose d'accorder 3 j -urs à M. Dislexhe pour se décider 

à partir tie demain, tés trois jours sont accordés.
M. Ilérard fait connaître qu’il renonce à prendre part au concours. 

M. Bucken annonce qu’il l’accepte. .
iM. le président demande que le budjet de la ville , ainsi que les 

observations de la députation, sur un grand nombre d allocations rejet-
tées ou réduites soient renvoyés à la commission du budget.

M. lion demande au contraire que le collège des bourgmestre et éche
vins fasse préalablement un rapport au conseil. — Celte derniere propo
sition est admise. .

La discussion du rapport sur le projet d’un béguinage central est 
postposée.

On renvoie à la commission dele comptabilité l’examendu budget du 
bureau de bienfaisance pour l’exercice de 1807.

iii. Lion fait, au nom de la commission de comptabilité le rai 
^ur les propositions de ta banque Liégeoise relativement à la recètt-d
la .ville. e Ue

Nous avons fait connaître dans Lun de nos numéros les condition J 
la banque. 8<*e

î.e-rapportem- commence pat- imKquer-tçus les devoirs qui incomb 
' au receveur de h ville ,.cl cherche h prouver que la banque ne no
rd; s'astreindra aux obligations de là loi. * Ul*

Quant eux uvanUges, il y a, à lu véiité, une économie de 5oo f 
sur les ap poin terne ns , mais la ville peut placer scs sommes à 4 „ j. 
à la société générale , tandis que la banque Liégeoise n’accorde crue 3 
lpt j). 0|0 ; rte plus, d’après les p.rop-sitions l’intérêt ci ssc d‘él

du mois pour les sommes prises dans U jrfpayé'a partir du t 
quinzaine

M Lion émet à ce sujet des considérations bridantes à ce qu’un 
cais-c d’épargne soit établie par les snii.s et même par quelques sa 
milice momentanée de la p.irt de l’admanistr-alion lacale. ll croit cm* 
moyen d’arriver à ce résultat serait de yerset l’excédant dej rccctle-’ 
la banque iiégeui.e tous les cinq jours contre des bons de caisses 11. 
négociables, lesquels seraient donnés en paiemenl d.-s sommes man latéej 
par la ville, lin pourrait alors traiter avec la banque pour que le3 
artisans et les ouvriers obtiennent un intérêt de 1 p c

il serait aussi à désirer qu’on accordât une prime à ceux qui auraient 
le 'plus co tribué , pendant, une année , à cette caisse d'épargnes.

La commission a été d’avis de rejeter la proposition de la banque'et 
de i envoyer au collége le pro]et d’une caisse d’épargnes à placer- sou j la 
direction de l'autorité conùminalé', caisse d'épargnes plus favorable aux 

! ouvriers et artisans, que celles qui existent aujourd’hui.
M. Bellefioid appuie , par de nouvelles considérations, les conclusions 

! de la commission
Le conseil rejette à l'unanimité les propo.ilions de la banque relatives 

à la recette de ia ville.
La creation dune caisse d'épargnes sera portée à l’ordre du jour 

de la prochaine convocation.
'M. D spa , au nom des commissions des travaux publics et de l’insa 

truction , fait un rapport sur b demande de subside de SlÀntiiine. 
pour la réparation des toils ; le total de la dépense s’élève à 18,301 
frs 96 c — Déjà 1,515 fi s Ont été accordés , mais les commissions réu
nies proposent d’accorder une somme de 1 2 ,200 frs. ( les q3de iS,30ij 
frs 9ô c .) à répartir sur les budgets de plusieurs années. On deman
dera au gouvernement et à la province de compléter celte sommé.

M. Bollefroid réclame une. somme plus forte pour 1837, et croit un 
recours au ministre inutile.

M. Delirier fait observer que le subside porte au budget de 1837 pour 
U -ouinie de iQpïOi) 1rs. a été réduit à ü,0JO frs. par la députation 
peunauente du conseil provincial.

Les conclusions du rapport sont admises à l’unanimité, moins M, 
Bt-lleiioid.

M. Lantbinon rappelle que le conseil s’est engagé à faire la dépense 
du pavage et de l'égout-des trois rues qu’on se propose cl’ouvrir sur les 
propriété des Augustins , sons la condition que '1 avance en serait faite 
par les propriétaires , et.qu’on les.rembourserait en cinq fois, mais salis 
leur puyer aucun intérêt.
.M. dégrise demande que l’on .paye en deux termes ou bien en 

cinq , sauf à leur donner 1 p. ojo à partir du 3me. terme.
MAL KocLVr et Capitaine demandent le renvoi à la commission de» 

tr.-Tiux public», re qui est admis par 21 voix contre trois.
On rejette la proposition d’une récompense à accorder aux employés 

des taxes municipales qui ont opéié la -saisie de .genièvre du -sieur
Pi aikin'cn,février 833. L j ,

On passe à l’ordre du jour sur la réclamation des maréchaux ^fer
rants, sü. ru tiers et forgerons tendante à jouir de l'exemption du droit 

. d'octroi sur 1 » combustibles qu’ils emploient.
Le conseil renvoie a la commission des travaux publics l'adoption 

d’un plan pour la rectification des abords de laj ue du pont d’Avroyet 
de l'alignement Uu quai de la "Sauvcnîère.

La séance est levée.
La Société iîbre ü’Hbeonu de Bruxelles a 'l’honnenr de faire con- 

naî.re aux amateurs dé pigeons voyageurs qu’elle donnera au mots de 
J uill.fel - prochain en concours général un prix d’une -val eu i- de -3çofr. lt 
scia perçu par pigeon concourant une mise de 12 fs. qui-serviront a 
l’aHiat d.l.prix supplémeiùaircs ; les frais de portage seront prélevés sur 
cplte brise. La.ville de Tours esfl’endroit désigné pour-ce-coBCOùrs.Pour 
ég.ilisér'1es dranees., il sera accordé aux vfileS étrangères pô'irr le trans
port de'leurs piigeons à Bruxelles , un-tempi proportionné à leur éloigne 
ment de cette ville. U11 réglement contenant des conditions plus snéem- 
les sera envoyé à tous les amateurs qui en préviendront la Secrete pat 
lettres adressées franco à M. Gharles, au Coffy , rue de -la Colline, » 
Bruxelles.

La 'Société espère que les amateurs des différentes villes du royaume., 
comprenant le but qu'elle s’est proposé en instituant ce mode de con 
cours, s'empresseront d’y participer. .

Ils peuvent d’ailleurs être persuadés qu’on aie négligera rien pour leu 
faire goûter l’agrément qu’une pareille fête promet de leur’pt’ocurci.

: Vo-

LT AT CIVIL DL LIEGE , eu i9 mai.
Naissances : 5 garçons , 5 filles 

Mariages 7 ; savoir: Lambert Etienne Sniets,tlomesß| 
lièce . et Anne Gertrude Westpbal , domestique, sur la 
Joseph -Besame , .journalier sur la Fontaine, et Marie Lucie ™a' ’
journalière, même rue. — François Joseph Guller , serrurier, en “° *
et Malle Elisabeth l'etit, journalière-, même rue —Nicolas P 
Petit, serrurier , en l’èqheurue , et Marie Anne TUonart, .jouina 1 ’
même rue. — J. J. Renier, journalier, -rue du Méri, et.Jne bec ^ b 
joumalière en Bêche. — J. François Verdin , commis négociait , 
bourg Ste. Marguerite, etlibe Jbe. Gdis, négociaiite , sous, ... as la Tour.-T?lmeDce
Nicolas lledotez., imprimeur . sur Meu«e,, -et Elisa Françoise
\Tvioux, sans profession, rue Gherayoie.-------------------- ---------- -

jjsnsoMcaEs.

ôù ci été &'A)in*ma«if-
étDIMANCHE 21 - MAI, HARMONIE à 4 ip liet,reS 

UALLOTTAOE A- ; L, „QITABPjf

JÆ FAWÖRAMA
BESALZBOURG« _

Qui est exposé sur la PLACE DE LA 
visite' depuis le peu de jours qu’il, cét ouvrit au ^ ^„me. 
beaucoup de personnes, admire' de chacun el iccon j t,x,.'cii- 
un chef d’eeuvre par ceux qui savent appreca1 .jCQ|jère 
lion brillau'e du tahlerfu. Dans une galena p pit- 
12 TABLEAUX DIORAMATIQUES présentent s ,)ât;„.eus 
toresques', des intérieur» de villes, inonutnens, e ,oCu« 
dessinés <-t peints.par le propriétaire d’a(it'ès nature ^ ,rdi- 
1 eut aux »i-.sfteo.rs un passe-temps agréable et °" ' (aC|e sa"3 

juVèiit'dire qué'peü de perso mies quittent .lion c^e
espriiuer à l'auteur leur contentement e 111 
revenir. . . hisq11311

li- est .à voir tous les jours depuis le f ^
soir.

1
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fUniversite , r.” 264 979

ON DEMANDE ÉLÈVE m phibjhacie.
S’adresser rue Vinave-dile , n° 38. 96/

SERRURIERS SE FÜÉSENTER
94,

•DKS
«U V it IERS 
faubourg Si. Gilles, u® 276

QUARTIER avec ou sans écurie, à LOUER, rue devant 
Ja Modelai ne, N° 273.

A LOUER , à on prix modéré, un JOLI QUARTIER GARNI 
INDÉPENDANT", de quatre pièces , au pied de Pierreuse ,
11" 33c. 380

A VENDRE QUATRE MEULES DE FOIN extantes sur 
JVIaktiN Pré , à Sauwlieid , ceminune d’Embonrg.

S’adresser à M' VARLET, notaire à Byne. ,942
— 11 — — 1 11 • • 11 ■■ —............

DEUX QUARTIERS IN DÉPEND A NS A LOUER présente
ment, ainsi qu’un JARDiN, pour l’époque-de Mars prochain, [
à Ste. Claire, n° i3o. a34 I

de TROIS PIÈCES au rez-de-
eliausseepA LOUEll, à des personnes tranquilles, faubourg 
St-Gilles, u° 43 !• (986) I

Cfttfe &u notaire Eeno?.

A TENDRE
ÜWE CRÉANCE BE 6,000 FRANCS ,

‘"l or/8np ^e<l Je ci”1 P- c- Par annee, exi- 
g b e le 2j mat x8^4 - p< parfaitement hypothéquée.

S adresser à M* RENOZ, notaire à Liège , rue du Pot «l’Or,

jgg* A LOUER pour le 24 juin, UNE 
côte 676, située rue des CÉLESTINES. 

S’adresser au N. 676 ter, même rue.

MAISON

994

A LOUER
POUR ENTRER DE SUITE EN JOUISSANCE,

UNE BELLE ET BONNE MAISON DE CAMPAGNE avec 
grand jardin , située à Esneux, sur l’eau d’Ourte.

S adresser à Me DEBEFYE, notaire, rue Sœurs de Hasque., 
N. 281 , à Liège. 886

A LOUER peur,la St. Jean , à des. personnes tranquilles et 
sarns enf.ins,

‘UN BEAU QUARTIERr
compose' d’une pièce à manger et d’une cuisine au rez de 
«haussée , et de trois chambres au premier étage , ayant une 
«ave et' une chambre de domestique , avec la jouissance 
don grand Jardin , faubourg St. Gilles, N° 54® 5e. 958

A VENDRE DE GRE-4-GRÉ
TOI JBII1LI. MMSTO.

Avec cour, remise, écurie, située dans l’une des plus 
belles rues du quartier du Nord.

S adresser h Me RENOZ , notaire , rue du Pot d’Or. 975

VENTE PE LIVRES»
LUNDI 5 JUIN et jours suivons, il sera procédé en l’étude 

et par le ministère de M' RENOZ, notaire à Liège , à la 
vente aux enchères de la °

BELLE COLLECTION PE LIVRES
De littérature, d’histoire , beaux arts, sciences, jurispru

dence, etc., qui composaient la bibliothèque de M, YSABEAU. 
U sera egalement vendu une QUANTITÉ de GRAVURES*. 
Le catalogue se distribue en l’étude dudit notaire. 976

VENTE POUR CAUSE DE DÉPART ,
d’un

11€MI

EN ACAJOU lits P AUSANDRE,

N ayant servi que huit mois,
VENDREDI 26 MAI, à deux heures de releve'e , il sera 

.procédé en l étude et par le ministère de Me RENOZ no-
€HÈRE$LIÉGE ’ RU£ DU F0T D 0R ’ * LA VENTE AÜX' EN-

D5U]1 MICHE MOBILIER.
Composé d un ameublement complet de salon en pdisandré 

, ,,n ail?r,e fn acajou .. secrétaires, commodes, buffets, lava
bos, tables rondfs , idem à coulisses, table et bureau de 
dame grand bureau à .pupitre , lits avec matelas à ressorts, 
le tout en acajou. Pendules , porcelaines fines , antiques et 
modernes , plusieurs groupes, un christ, un piano à six 
octaves, presque neuf, matelas, etc. etc. etc. 973

AVIS interessant. €tube bu notaire HWî.
LE SIEUR J- J- DUBOIS ,

Exploitant des mines de bouille, domicilié à HUY , cédant 
an désir de ses anciennes pratiques, vient de RECOMMENCER 
LE COMMERCE DE DRAPS, de toutes qualités et couleurs 
bs plu* b la inode; le beau choix qu'il vient défaire lui tnê 
oie dans les principales fabriques, et les connaissances’ qu'il 
possède depuis plus de So ans dans cette partie lui font espé
rer que toutes tes personnes qui voudront bien de nouveau lui 
accorder leur confiance , seront totalement satisfaites, et au
ront la satisfaction de pouvoir faire leur choix dans un
ASSORTIMENT DES PLUS COMPLETS. 888

A LOUER PRESENTEMENT
1. Un beau grand JâlMM avec MAGASIN , 

donnant sl|r jg fau|)ourg et le quai.. St. Léonard.

2. UNE BELLE ET GRANDE MAISON,..«
DUR, JARDIN , remise et écurie , située faubourg St. Léonard, 

j 97 . s’y adresser pour les voir et connaître les conditions , 
°os les jours pendant la matinée. 9^3

Location TF un four à chaux.
LUNDI 22 MAI i837, b une heure de l’après midi , en la 

PR uS? llu si‘’ui’ ôénri DISCRY , b Engis, le notaire 
»■«AiKIN procédera b la LOCATION AUX ENCHÈRES

FOUR A EMAUX ET U ARRIÈRE
^gsle.nent propres a 1 extraction de pierres de taille. Le tout 

c 1 v 1 te , situé en lieu dit Bois ties Gattes, commune-ungis,
Adresser au jardinier de M. DE POTESTA , b Engimont. 

________ _________________________ 97°

£nsemK|llaUe SEKVAIS- a LipSe, est chargé de VENDRE 
®ble ou séparément, DEUX SUPERBES

MAISONS NEUVES,
u SAÂfe!: jsüi ,si" **“•J“

IrouvJ6 ld s.ol|flüe..ét le grandiose de là construction , il se 
Des r1!”1.’ a cliacune d'elles, on terrain fort avantageux. 
Sad ac' lles seronl offertes a l'acquéreur.

1 fesser au notaire, pour indications ultérieures. (962)

------ —»»©si®*®*«—.-----

toi mumm . ,£,„
DKIIRIEHE ST.GEORGES, N° 693.

Î7 /

VENTE DÉFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

LE MARDI, 23 mai courant, h dix heures , Me DUSART 
notaire à Liège , vendra au plus offrant et dernier enchéris
seur , devant M. le juge de paix des cantons Nord et Est de 
cette ville, en son bureau , rue Neuve derrière le Talais ,

LA BELLE MAISON DE COMMERCÉ
AVEC BATIMENS DERRIÈRE , COURS ET GRAND JARDIN j

Sise à Liege , rue Puits en-Sock, nn 923 ,
SUR LA MISE A PRIX DE 24,i5o FRANCS,
Prix auquel elle a été portée par la surenchère. g4g

” -’VENTE
d’une belle

MâïS©H DE (G©MMI!Œ.
nnrvul20 JUIlN l837’ ® '° hliures ,lu matin , le notaire 
DLLLAHï exposera en venteaux enchères en son étude 
rue SaiiitvSeveriu , à Liege , ’

UNE BELLE MAISON DE COMMERCE,
NOUVELLEMENT CONSTRUITE , SISE A I.IÉGE ,

Et composée de deux habitations séparées, l’une rue de la 
Wache , portant le numéro 761 , ayant a pièces au rez de 
chaussée, caves, 2 pièces au premier étage, 2 idem au se
cond et chambres de domestiques.

L autre habitation est située rue de la Régence où elle 
joint d’un côté à M. Gihnar , et de l’autre a M. Pruvot. Elle 
se compose d’une belle boutique et d’uue pièce gu rez de 
chaussée, cuisine av-c pompe et cave au dessous , 3 pièces 
au premier étage, 3 au second et chambres de domestiques. 

L acquereur aura de grandes facilités pour le paiment du

nrSrUpvuvr ® ladite m.aison p0ur la visiler et aa notaire 
UliLüÂUï t pour connaître les conditions de la vente.

bit jtotaiw Utar.

VENTE DE MEUBLES NEUFS
E® ÄGÄJOU-

MERCREDI 24 MAI 1837 , b 2 heures de relevée, il sera 
procédé en I étude et par le ministère de Me BIAR, notaire à 
Liege, rue Vinâve-d Ile , n° 43 , b la vente publique de

M1TOIL1ES IM
nrns”nr r imeni?ÜFFETS “ quatre Portes. TABLp:S A JEU, 
I3U10 UIVLU ; d une grande.quantité de placages en acajou,
p anches pour tables idem, paneaux idem, pieds de tables 
utem massifs, meubles ébauchés et plusieurs portions de bois 
brut. ARGENT COMPTANT. 963

VENTE
d’une

BELLE MAISON DE COMMERCE*
MERCREDI 3x MAI 1837, à deux heures de relevée , eu 

etude et par le ministère du notaire BIAR , b Liège , il sera 
procédé a la vente aux enchères d’UNE BELLE et GR 4ND7 
MAISON DE COMMERCE , située b FLÉMALLE HAUTe"
joignant la grand route. consistant en place à manger , cabù 
net, grand salon, trois belles caves dessous, quatre chambres 
al etage beaux greniers, grandes écuries, remise, grange, 
et autres batiments, le tout construit en pierres et Indiques,
vler°DliUrVei|! T a[.do'ses Z™* environ 7» ares de jardin et 
verger plantes d arbres fruitiers du meilleur choix et entouré 
de haies vives.

Par sa position cette propriété pourrait être convertie en 
une ties belle et agréable maison de campagne.

L on pourrait faire hors des bâtimens deux habitations 
agréables et diviser commodément en deux parties les ter
rains y contigus.

L’acquéreur pourrait faire l’acquisition de différentes pièces 
qui I avoisinent. r
Dirnir^ver P°ar voirles »'»meubles, au propriétaire M. LE- 
, el P°“r connaître le cahier des charges, en l’étude
dudit Notaire. ° * ^
........ '

pmm wmm; : -
DE FUTAIE.

LE LUNDI 22 MAI COURANT ,

A UNE HEURE DE KELEYÉE,

“upe dn loi' *»-

BEAUX CHENES EN GRUME
Propres pour scier, b la bâtisse , au charronage, poutres 

vernes, ete., etc. 6 * Puul‘C!> >
A CREDIT SOUS BONNE CAUTION-

ET LE VINGT-TROIS MÊME MOIS L
À I HEURE DE RELEVÉE

*£ * «*• ■ -

PLOMB EN SAUMON
et 7,000 kilog. de fer de fonte 

EN TACQUES ET BARREAUX PROVENANT DES ALUNIÉRES 
A CRÉDIT.

- CROUSS8, notaire. 948

VENTE CONSIDÉRABLE
DE

i®ig sois,

d)Q Jît. jpidtoin, à m%e.

MARDI 23 MAI 1837 , à une heure de relevée, on vendra 
al enchère dans le nouvrau chantier établi chez M. PIEL- 
TAIN , aubergiste aux Waux Hall sur Avroy a Liège , près
LOUMAYeT 0 dU Parad‘3’ sous la d,,ectlün d“ notaire

UNE TRÈS FORTE PARTIE DE BOIS SCIÉS ,
consistant en planches, feuillets , quartiers et barreaux de 
6 b 18 pieds, de 1" qualité, b employer de suite ; foncures 
borons et marches, une quantité de terrases et wères • 1 ’ 
tout en chérie. »

Planches , feuillets et quartiers de hêtre, etc.
ARGENT COMPTANT./

‘‘e h
fixé pour l’eulèvement. ^ moment du délai

Quoique la vente ait lieu au comntanf ;t 1 -
des facilité» pour le pavement °,nPlant > »■ sera accorde
mi l’intérêt à 5 pour cent l’an. personn“ solvables , par-



LE POLITIQUE.

Ctutic Mt notaire JBevtrctuti.
«■»»saesæseHMa»»

LOCATION A L ENCHÈRE,
Le 31MALà io lieuresdumatingpartk’vatit Me BERTRAND, 

notaire à Liege, il sera procederen son étude , à la location,

POUR LA NOËL wyta- .»*«.1» - •»
CONNUE SOUS LE NOM DE CAFE DU SOLEIL, située place
St. Lambert, n° 2 , à Liège.

■ABÏUDICATIOW '
PUBLIQUE

»

devant et 
Hullogne-aux-

LE VENDREDI. 26 'MAI 1837.
4IO heures du malin,

»era VENDU à l’enchère, par le ministère

vente
p'üNE

MM1D1

A VELROUX.
MARDI 3o MAI 183.7, a 10 heures du matin 

au lieu des se'ances de M. le juge de paix, à 
Pierres, niés de iValiV, |e nolnlr- DUBOIS, a ce commis 
exposera en vente aux enchères UNE MAISON AVEC JAR 
DINS ET VERGERS, le tout tenant ensemble, situe' à Vel 
roux, d’une contenance de 65 ares , tenant aux chemins 
aux enfans Mo.npu et à madame Degueldre.

S’adresser pour tous reuseignemens audit notaire,

Le même notaire est charge' de VENDRE de gre' à-gre 8 
HECTARES DE TERRE en plusieurs pièces, à \Iomalle , 3 à 
Ho.leige et 5 à Fooj et Hôguuf, aussi en plusieurs pieces : 
il y a toute sécurité , et on accorderait de grandes facilites 
ppqr le payement du prix.

S adresser audit notaire à Fexhe-le-Haut Clocher. 9°^

Il sera VENDU à l’enchère, par le ministère de Me 
BERTRAND, notaire à Liege, en son etude,place Saint Pierre *

JMM1Ü13LIS

TOsa>aMä ©s
DE JEAN BAPTIST h NICOLAS ET FRANÇOIS ALEXANDRE:

> FRÈRES,

Maîtres Joncteurs de cloches , à TONGRES.

Les deux frères Qaulard ci-dessus, ayant entièrement sa- 
tisLiil toutes les personnes qui jusqu'alors ont bien voulu 
leur accorder leur confiance, ce qui leur a valu les recoin- 
mandations les plus lioiîorahles , ils se recommandent floiiç 
à MM. les curés, bourgmestres et administrateurs d'églises 
pour la fonte et refonte des pioches ; ils garantissent aux per- 
sonnes qui sur la foi d,e leu,i réputation fe«r accorderaient la 
préférence, que leurs ouvrages seront toujours exécutés 
avec le fini et cettejprécisjoii qui méritent l'attention des con- 
naisseurs.

Ils accordent des facilités pour le payement. 8o5,

DONT LE DÉTAIL SUIT
ier. Lot. — UNE PIÈCE DE TERRE contenant 122 ares 

63 mUHares, située à Jeneffe, joignant à MM. Francken-
Delvaux et Streets. . . J

ame lot. — UNE AUTRE PIÈCE, contenant i3g ares 
4ol milliares, située à Jeneffe,’ joignant à M. le comte de 
Wegimont et à D veuve Farcy. , „ 0

3i„e. lot. — UNE AUTRE de la contenance de 13o ares 782 
11 illi 1res, située aussi à Jenefife , joignant à MM. de Grady,
et J nnar. _ . .

Cis trois pièces sont tenues en location par M.. Antoine
Gilles Sfr» el. „ , ,

jme. lot. — UNE AUTRE PIÈCE, contenant 65 ares 3g 
centiares, située à F xhe-Sl.ins, en lieu dit Aile Basse-Voie- 
des-Treize Journaux, exploitée par Arnold Sauveur.

5me. lot. — UNE MAISON avec étables et 74 ares II 
centiares de jardin et prairie, située à Herniée, tenue en 
location par la veuve Tdkin Câjot.

6,11e. lot. — UNE PIÈCE DE TERRE de la Contenance | 
de 3x ares 69 cea tiares, située à Herniée , exploitée par Hu-
h 7.ne?°lot. — UNE AUTRE PIÈGE mesurant 3g ares 2?5 

milliares, située à Els, commune de Melen, exploitée par 
la veuve Notelers.

8me. lot. — UNE AUTRE contenant 2t ares 797 nu 
liares, située en la commune de Melen, exploitée par la 
veuve Notelers. _ ,

Le cahier des charges, déposé en l'etude dudit notaire, oui e
de grandes facilités pour Ve paiement du p.ri?-. 9'4

(gtuîn; bu notaire ©Ulmn't.
--------- :—- ■—

VENTESANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

LE LUNDI 5 JUIN 1837 , à 3 heures de relevée, il sera pro
cédé PAR LE MINISTÈRE DE M' msxBVx 

NOTAIRE A LIÈGE , EN SON ÈTURE RUE FÉRQN.'ïTREE^ 
558, A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

VENTE B UN TERRAIN,
PROPRE A BATIR

Situe'sur la route de Liège à Jupille . çommune de Grivegnèe.
MERCREDI 7 juin 1837 , a trois hem es apiès-uiidi, la 

COMMISSION DES HOSPICES CIVILS DE LIÈGE, à ce au 
Iorisée , exposera en VENTE aux enchètes publiques , au local 
de ses séances, rue Féronstrée, à Liège,

CINQ PIÈCES »»TERRAIN
ET UNE PETITE MAISON ,

Le tout contenant 5 mètres cariés (environ 11 verges 
grandes) , et ne formant qu’un ensemble, faisant partje du
Thier ou Trixhe des Mangons , situé en lieu dit Bouliay , com-

. ... . . r ........ i- 1 •„ r: 11..

BOURSES.
PARIS, le 18 m*i-

Cjnq pour cent, . 
Trois pour cént , . 
Act de la B de Fr. 
Napl. Cert. Fate. . 
Esp. Ardoin <834,

108 00 
79 QO 

243) 00 
9g 60 
2? t(8

Esp. D. dilT. s. int. 
. pt. pas. s int. 

Belgiq. F.nipr. 1832 
Banque de Delg. .

? 1|2 
6 tp( 

101 0 0 
1430 (J0

AMSTERDAM , le t8 mal

mune de Grivegnèe , sur la route de Liège a Jupille.
Cette vente aura lieu sur la misé à prix de 7j( 5 francs, par 

le ministère de M* DUMONT , notaire a Li :ge , 'a qui Tftn p. qt 
s'adresser pour prepdre inspection du plan et du cahier des 
charges. ^71

PRÉCÉÙEMMENÏ ANNONCÉE

D UN CORPS DE FERME
AVEC JARDIN, PRAIRIES,ET TERRES ARABLES , 

Contenant environ onze boniiiers et demi, exploité par 
les époux COLLETTE, située à Outre Cour , commune de 
BATTICE, aura lieu , saris plus de remise, le jeudi premier 
juin 1837 , dix heures du matin , en l’étude à Liège du po 
taire K.EP PENNE.

Cette belle propriété est avantageusement placée entre 
José et Herve , à un demi quart de lieue de cette villp , les 
conditions avantageuses à 1 acquéreur pièsentent toute faci
lité de paiement. _

S’adresser . pour en avoir communication ,. en 1 etude d« 
dit notaire, rue St. Hubert , 11“ 5g I. 8g5

Holl. Dette act’ve. 
Dito 2 t(2............

99 7(16 i 
52 4(8 

125[I28|

Inscr. au gr. livre. 
Certifi. à Amst. . 
Pologne. L. fl. 500C

64 3|3
00 OjO

OI'O 0(Q
Billet de cliange. 
Syndic, d’amort..

, 3 1(2. .
Soc de comm. P.-B 

» nouvelle.
Russie, H. et C". 5 

. 1829,5

23 3(9
92 M»
00 0(0

177 0(0
000 (qo
103 l|4
000 0(0

Lots de ILl. 50 f. 
Espagne. E. Ard. 
Dito grd ..... 
Dette différ. anc. 

t nouv.
• passive. 

Autriche* Mpt^l. 5.

000 0(0
24 1(16 
OQ 0|0 

74(3 
9'|4
0 0(0

P "|û

---------- j:rr-r*-r — - —
ANVERS. LE 19 MA(

Akvp.rs. Det. aeliv.
• Det’. «lifter. 

Enrp de 4H milk • 
Hou.. Ilettcaclive. 
Rente rembpu rsab. 
Autriche. Métàlli. 
Cols de fl. 100.

• de fl. 250.,
• de fl. 500. 

POLOG. Lot» fl. 3i)0.
. fl. 500. 

brésii,. E. à L «831 
r » Pag . Fini). 183 4 

D. «lif. 4834 
Dit. p. 1834. 
Dette diff.

105 0(0 
45 0(0 A 
190 0(0 A 
00
97 1(4 T 

103 3(4 F 
COO A 
422 OiO T 
674 0(0 I 
lit CTp) I 
136 0|0 I 

85 1(2 1 
85 25 1(4 1 

0 0(0 
0 0|0 
7 3(4 1

hiples. CerL Falç, 
stat Ro. Lev.1832. 

à An. 1 834.

92 0(0. 
101 0(4 

oO 0(0

CHANGES.

Ainat., c. jour». , . 
Rottei’d., Idem . . 
Paris, Idem. .

2 mois 
I.ond. pr Éstr. c. j-

• 2 pipis 
Ham. p'40 1111.c. j.

• 2 mois. 
Bruxelles et Garni.

4|4 o(p av. 
1 (8 o(u av. 
p;,ir
3(4 0|0 p. 
40(2 t(2 
3940 
35 1|4 
34 L5|l6 
‘H O

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DD Ig MAI (837.
Le« fonds Espagnols ont été assez fermes à notre bourse de ce jour. 
Ardoin ouvert 25 le 1 [8 I (4 3(8 i|4 et reste 24 3(8 cours.
Primes à un mois 26 t[2 dont 2 0(0.
On a fait passablement d’affaires.

ßRUXELLES, le t9 mai.

N'

■pots
Avec cour, bâtiment au fond de la coiir, sise à Liège , vue 

des : Foul oils, N" 1060. Cette maison restaurée depuis peu 
dans le meilleur gout esten très bon état. - , „

S’adresser pour connaître les conditions audit GILKIN

~ . rAfVEUfDRE ~
AVEC GRANDE FACILITÉ POUR LE P.vfEM l'NT,

UNE BEULE MAISON DE COMMERCE
En très bon état sis e dans_ une des plus belles rues delà

rue Féronstrée , n* 588 , du
g35

ville de Liège. ...
S’adresseit en l'étude à Liege 

notaire GILKINET.

LE MARDI 23.niai 1837 à dix heures du matin ils«-ra pro
cédé, par le ministère de Me GU KINET, notaire à Liège , 
et pardevaiil M, OPHOV RN , juge de paix des cantons Nord 
et Est de la ville de-Liége, en spn bureau situé rue Neqve , 
derrière le Palais, p° 44^ > à la -vente aux euebères pu? 
Lliqnes des

- rentes annuelles
; ' . ' ■ ' 'v . . .. 1 ET.

PERPETUELLES , SUIVANTES,.- savoir :
l°j UNE DE, 277 FRANCS 77 centimes- (i5o fl. B L.) 

échéant le trojs avril , m capital de 3555 francs 54 ce..loues 
(3ooqJ, B- L.) due par Anne Marie; Paquot ,; V0 Jean BrasT 
slnhe, pegoçiantq , et ses çiifans Jean. tUuri Jqsephtet. ,LeOj 
nard Joseph Brassiime, demeurant à Liège , rue Puitg-eu- 
Sock. , \ . /: « ... fg«a

2°. DUNE DE 11,8 FRANCS 5z centimes (1oo fl. B. L.)
échéant le 8 avril, Au capital de 2870 fr. ^7 .centiine.s^C^Qfl'» 
fl. Bi L ) rlue par la dite dame Ve Brassinne et s ‘S enfans,

3°. D’UNE DE 44 FRANCS 44 centitn s (37 florjns ro scnis 
B. L.) partie de plus échéant lé 18 novembre , au capital dè' 
888 trafics 89 centimes, due par Philippe Collapd el Gérard 
Lambert Collard , demeurant à Saive;, . .

S'adresser pour plus amples rensèignemens en l’étude â
Jjjege, rue Ferons Lee, a". 588, dudit notaire GILKINET.86i

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HOSPICES CI 
VILS DE LIÈGE informé que, le MERCREDI 7 JUIN , à 
3 heures de relevée, à la salle de ses séances, elle mettra 
en ADJUDICATION AU RABAIS , sur simples soumissions 
.cachetées,' LA FOURNITURE des objets ci-après, nécessaires 
à ses étaldissemens pour 183y à i838, savoir: l° Café Glié- 
ribon blanc, 2° Sucre blanc en pain, première qualité, 
3' Ri? nouveau de la Caroline, 4° Sel blanc au poj.ls, 5° Huile 
dxsilletle nouvelle et de pon g..ût, 6° Huile épurée nouvelle 
dite de Quinquet, 7° Amidon blanc, 8° Qeulèvre de j8 de
grés et de bon goût , 90 Chandelles de suif moulées ,10 piè
ces de serpillièie (draps de maison), 11» Harengs salés d’Hol 
lande pleins, 12° Harengs saurs d Hollande pleins , 1?° Mo 
rues du nord détrempées, 44 Stockfischs secs , ne. qualité,
4 5° Fagots de bois mort.

Le prix de cflaque article devra être désigné en toutes 
lettres. Les articles jer, à 19 compris seront adjugés à une 
même pers.Qnne, ceux de jl à 14 compris, je seront pgale 
ment aune même personne, il en sera de inpme de 1 arti
cle l5. Les soumissions devront être remises au plqs tard , 
l,i veille de l’adjudication , au secrétariat de ladite coouqis 
sion, où l’on peut voir tous [es jours , de g heurts à midi , le
cahier des charges. 83p

HD -' FAILLITE ' ’

0E

CI-DEVANT DISTILLATEUR , A LIÈGE,
Par jugement du 27 avril dernier, duénient enrpg'stré , le 

tribunal de commerce, séant à Liège, sur le rapport du juge 
commissaire, a fixé aux créanciers en r« tard un nouveau de 
lai de quinzaine,, en déaus lequel ils sont ti ijus de faire verir 
fier leurs créances ; ce délai prendra cours à dater de la npti- 
fication dudit jugement dans la formé prescrite par 1 art. 5(2 
du G ide de Commerce, . . . '

. lîn cou éqiiem e, les symlies provisoires de la faillite , jii; 
vitent lès,créanciers en demeure de faire verifier leurs crean
ces: ou tous autres qui pourraient êtreinconnus, à se présenter 
mardi 23 uiai coarap t, à deux heures el demie de releyée , au 
greffe dudit tribunal de commerce, pour être procédé contra
dictoirement avec eux et en pifisence de. M. le juge commis
saire à la vérification de leurs créances.

Liège, le 5 mai 1837. 8^7

COURS
Emp. Rotsch., . . 

Fin cour.
• (836, 4 '(„. . 
s Fin cour.

Belle aeliv 2 1(2. 
B. de la ville 1832 
Dette active boit 
Rente , domaniale 
Brésil i834. . . . 
Autriche, .détail 
Rome, i 832. . . 
Naples. Falconnét

• Banque Tav. 
PORT. Doua Maiia, 
Estas. Ard. l83.|.

• Fin cour.
• gros, pièces
• pr. t m. d I.
• différée 1834.
• * anc,
t dette pa^sjye.

CHANGES. 
Amst. et., jours. . 
Lqsd. et. jours. . 
P^gis. et. jours. .

ACTIONS. 
Acl. Société Gén. 
Aßt i«l. ein. Par... 
Acl. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam, et 0.

100 1(4 
100 Ht
94 t(i 
91 i[4 
52 (fl 
98 1(2
52 « J» 
97 t(2 
85 (qO 

103 4(2 
100 5(8 
91 '3(4 
00 0(0 
00 IjO 
25 3(8
25 4l4 
00 0(D
26 4(2 
0 0|0 
0 0|0 
0 0(0

733
(555 0(0 

132 0,0 
140 010 
<04 I (2

Act. des Îlauts-F. 
Act Cliaifi, Flenti. 
Act. Banq. fonc. . 
Act. Cb. H. et W 
Act. Ch. Sclessin . 
Aet. Entrl Induit 
Act. Cli.: Lev du F. 
Act. S. d'Ougiée. 
Act. S Sàrs Loncli. 
Act. Che de fer. . 
Act. S. de Vernies 
Act. bat. à V. Any. 
Act. S. St. i.éona. 
Àct. S. Cliateliu. 
Act. S. Verreries 
Act. Ecl. gaz. rés 
Act« S. Raffinerie. 
Act. Yerr Çbarl 
Act Expi.TEspßr 
Act, des Brasseries 
Act. Librairie U 
Act. Typogr. Vf. 
Act. Fahr. Tapis 
Act. Fabr. de fer. 
Act. Mutual, iml 
Açt. C. de Bruges 
Act. H. F. Mono, 
tel. lib. M< line. 
Act, S, act. léun, 
Act. S. de Fieu. 
[Act. F.béni'teiie. 
Act. librairie Sc. 
Aet. Fab. l’iapos.

(55 1(4 
125 OiO 
96 3(4 

100 0|0 
11g 0(0 
I l!f OiO
i(4 off
416 0(0
105 0(0

95
106 0|0

96 0|)

1p5 3(4 
143 t (2 
13*) 0(0 
95 0(0 

tifi-OlO 
(13 h*
112 t|2 . 
1U(’t|0 

95 0(0

1(2 0(0 
403 1(2 
(06 1(4 

q9 1(1 
(il M2 : 
98 °i"

102 l|2 
f? 0(0 
ni) Vl° 
98 0(0 

4 0 5 0 (0

PLACE D’ANVERS , le 19 mai. ^ ^ ^
Café.— La demande s’est bien maintenue pour cette fcve.,c au( poip 
.. . ------—» -i lieu , cènes r_ javelles transactions assez importantes opt enepre eu 1 

sont rapportées dqnuent le' chilïic approximatif - > -je
et Cbéiibon de 29 i|2 à 35 c. 50U balles Brésil bonordii 
350 dito dito vert à 27. .. cumatra

On vendra publiquement le 26 courant i6o0 balle 
avarié. . Z|é traités 4

Cuirs. — t ,000 cuirs Montevideo salés en paquets , o ^ _
prix non cilé. , , •. jes aujl

Sucre brut. — Les transactions suivantes ont et? '■ Jajes à f- 
^0 caisses Fernambouc blanc à f. 21 et 20 dito di o ,
pay. riàt. , w . j 4 bouc^u ,

Tabac. — A la vente publique d'fiiér il s’est ecou 3me. sorte 1 
Virginie , ire sorte, de 25 à28 ; 4 dito Kentucky ,;io 'fli’to avarié 1 f 
de 18 à 30, 33 dito Maryland j de f 8 à 34 , et I a d.to 
18 à 23 cea tiroes. „ni eu lieu de G ®

Après ef depuis |a vente diverses transactions p
à la main comme suit : , .. o,

35 bopcauts^ntHcjiy ire sortpa^.. l|’3

* ’ „ de 14 à 14 Mf .
140 . Maryland et 33 dito Kentucky a pr.

frie 2,000bajlpsB^g^j

: trug

i connu.
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